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Arrêté interministériel n°2018-Ü Q Q 3 2 5 /MATD/MINEFID/MFSNF/MJDHPC portant 
dévolution du patrimoine de l'Etat .aux régions dans le domaine de la protection civile, de 
l'assistance et des secours 

/' 
Le Ministre de l'Administration Territoriale et de la Décentralisation ; 
Le Ministre de l'Economie, des Finances et du Développement ; 
Le Ministre de la Femme, de la Solidarité Nationale et de la Famille ; 
Le Ministre de la Justice, des Droits Humains et de la Promotion Civique, Garde des 
Sceaux; 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

la loi n °055-2004/ AN du 21 décembre 2004 portant code général des . 
Collectivités territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ;' ;..- 

Vu le décret n °2014-921 /PRES/PM/MATD/MATS/MASSN/MEF /MFPTSS/MDHPC du 10 
octobre 2014 portant modalités de transfert des compétences et des ressources de 
l'Etat aux régions dans le domaine de la protection civile, de l'assistance et des. 

Vu 
.:. '1 • ; 

secours; 

ARRETENT 



i 

Article 1 : En application de l'article 15 du décret n°2014- 
921 /PRES/PM/MATD/MATS/MASSN/MEF/MFPTSS/MDHPC du 10 octobre 2014 
portant modalités de transfert des compétences et des ressources de l'Etat 
aux régions dans le domaine de la protection civile, de l'assistance et des 
secours, le patrimoine dévolu aux régions comprend les biens meubles et 
immeubles dont les listes par région sont annexées au présent arrêté. 

Article 2 : Toute réalisation d'infrastructures ou acquisition de biens par l'Etat dans le 
domaine de la protection civile, de l'assistance et des secours prévu par le 
présent décret ci-dessus cité survenant après la présente dévolution, est 
intégrée dans le patrimoine de la région bénéficiaire. 

Article 3 : Le Secrétaire général du Ministère de l'Administration Territoriale et de la 
Décentralisation, le Secrétaire général du Ministère de l'Economie, des 
Finances et du Développement, le Secrétaire général du Ministère de la 
Femme, de la Solidarité Nationale et de la Famille et le Secrétaire général du 
Ministère de la Justice, des Droits Humains et de la Promotion Civique, Garde 
des Sceaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et publié partout où besoin sera. 

Ouagadougou, le 3 1 DEC 201B 

/ 

RI 

Le Ministre de la Justice, 
des Droits Humains et de la Promotion 

Civique, Garde des Sceaux 

, , '1~,cç;-NF* /. 
Helene Mane Laurence ILBOUDO/MARCHAL 


